
Réunion du 27 février 2024 - salle de l’Atelier à 20h00 

Présents : Christian, Patrick, Daniel, Alain Martin, Alain Le Gall, Françoise, Olivier, Guillaume, Jérôme.  

Absents excusés : Jacques (à Paris), Michel Gabriel (à La Flèche), David (garde son fils), Simon ( ?), Christine 

(malade). 

Retour sur la qualif CRIC  

Malgré les consignes précises sur les conditions de participation au tournoi de qualification, des écarts sur 
ces conditions : 

- Guillaume qui ne peut plus y aller et qui cède sa place à Antoine, 7ème. 

- Gus annonce jeudi soir qu'il ne veut plus y aller, et Guillaume qui entend parler qu'on va qualifier le 8ème 
à l a place de Gus et qui informe qu'il est à nouveau disponible et qu'il reprend sa place.  

La liste finale est validée et le paiement du By in a été envoyé au GRAP. Envoi global de 600€ par le club 
suivant paiement de ce By in de 100€ par chaque participant. Ahmed, Simon, Guillaume V, Alain M, Gaëtan 
et Antoine.  

Décision à l’unanimité des présents et des absents consultés au préalable:  

On en reparlera en temps voulu, renouvellement ou non du CRIC en 2025. Modalités à définir pour 
l'attribution des places à prendre. 

Bilan sur la trésorerie : 

L’accès au compte est à nouveau bloqué et inaccessible suite à erreur de mot de passe. Le traitement est 
en cours. Avant les dernières opérations au 22 février, nous avons en compte environ 8000,00€ 

Validation équipe et financement pour le CFIPA au Havre. 

La participation à ce tournoi est la récompense du classement annuel 2022/2023. 

5 places sont attribuées par la FFA, dans l’ordre du classement : Laurent, David, Simon, Jérôme et Patnico. 

Christian 2ème n’est plus libre, Olivier 6ème a informé qu’il ne pouvait pas y aller, Patnico est 7ème et prend la 
place. Déclaration à faire sur le portail FFA le 7 mars et envoi du virement dans les jours à suivre. 

Information importante : en cas de gain, reversement de 20% au club.  

L'affectation des Day pour le CFIPA est officielle. Nous jouons le 9 mai (Day1B).La formation formateur de 
TD que Simon doit suivre est prévue le 7 en début d'après-midi et en soirée. 

Day2 le 11 et Day3 le 12. 

Patnico avais anticipé dès décembre une réservation de logement en connaissance des dates du 
championnat et modifiée récemment pour tenir compte de la formation de Simon, soit du 7 fin d'après-
midi au 13 mai matin pour 669,24€€ (Règlement au plus tard le 1er mai, avec annulation gratuite avant 
cette date. J’ai un compte sur Booking qui me permet cette modalité). Rien de mieux envisagé ce soir. 

Ce logement est composé de 3 chambres avec lit double dans chacune d'elle à 900m du casino, (je n’ai pas 
mieux à ce prix et si proche du casino). 

J'ai regardé pour une location de voiture chez Leclerc auto à Royan. J'ai trouvé une Renault ARKANA pour 
334€ (compris 1200km). Vaux sur mer/Le Havre : 546km X 2 = 1092km 

C’est le plus gros véhicule disponible à nos dates. Après plusieurs recherches pour véhicule 7 ou 9 places 
ailleurs, (voir photos Europcar) les prix ne sont pas les mêmes + le carburant qui ne serait pas pris en 
charge par LECLERC. Et pas de véhicule « mini bus » non plus à LECLERC Saintes, Rochefort et La Rochelle. 

J’ai envoyé un courrier à Leclerc pour une demande d'aide (l'an dernier, carburant remboursé sur notre 
carte Leclerc) 

Frais de route: 110€ (autoroute. A/R.) 



Soit une dépense totale de 1113,24€€ 

Pour la formation de Simon, départ prévu le 7 mai au plus tard à 7h00. (Michelin donne 6h de route). 

Décision à l’unanimité des présents: 

Pour le moment on reste sur ce qui précède en attente de la réponse de LECLERC pour la prise en charge 
du carburant. 

Retour sur la communication concernant les règles de jeu et de bonne conduite.  

Des joueurs sont encore trop distraits et ne suivent pas le jeu à table. Des mouvements d’humeur 
également suite à la perte de coup ou élimination ne sont pas acceptables. Un nouveau rappel sera fait en 
début de soirée jeudi. 

Décision à l’unanimité des présents: 

Rappel au coup par coup sur le suivi du jeu à la table. En cas de plusieurs récidives appel du TD pour 
application des pénalités graduées.  

Compo équipe et stratégie dernière étape CFEPA à Courçon le 24 mars  

Décision à l’unanimité des présents et des absents consultés au préalable: 

Une équipe un peu remaniée est envisagée par David, à confirmer en fonction des disponibilités avant le 
15 mars pour la déclaration sur le portail de la FFA. 

Open de juin du 21 au 23. 

Décision à l’unanimité des présents: 

Prévoir une réunion particulière avec un maximum d’adhérents entre le 15 et le 30 mars. 

Projet tournoi : Day1A le vendredi, Day1B le samedi (en Full Ring 10 tables de 9 joueurs), Day2 le dimanche 
(en Full Ring également)  avec tournois annexe éventuellement. 

Repas décalés en deux services par moitié chez Mamie Débranchée, capacité max par mauvais temps, 50 
couverts ou repas un seul service chez Laurent. Alain et Françoise s’en occupent.  

Gaêtan m'a informé qu'il souhaiterait s'occuper de la communication sur les réseaux 

Il a remarqué que d'autres clubs étaient très présents et nous pas assez.  

Décision à l’unanimité des présents: 

Ok pour Gaëtan sur les réseaux. 

Questions nouvelles non prévues sur l’ordre du jour 

Structure de table en Full Ring et en Short Handead : 

Suivant la règle des tournois en association FFA :  

ARTICLE 2.6 : NOMBRE DE JOUEURS A LA TABLE FINALE Une table finale sera constituée au maximum de 9 joueurs 

et sera de préférence constituée d’un nombre impair de joueurs afin que les deux dernières tables se terminent avec 

le même nombre de joueurs. Dans le cas où le tournoi est joué avec un nombre pair par table, la table finale sera 

jouée avec un joueur de plus que le format du tournoi (9 joueurs en tournoi à 8 maximum par table, 7 joueurs en 

tournoi à 6 maximum par table, ...) 

Décision à l’unanimité des présents: 

A compter du jeudi 29 février, application des mesures suivantes : 

Full Ring : TF à 9. Nombre de joueurs max par table : jusqu’à 10 en fonction du nombre d’inscrits. 

Short Handead : TF à 7. Nombre de joueurs max par table : Exceptionnellement et pour arranger en 
fonction du nombre d’inscrits, mise en place d’une ou deux tables de 7 MAXI. 

 



Tournoi interne en juin 

Décision à l’unanimité des présents: 

Ce tournoi sera organisé le jeudi 27 juin. Le calendrier sera modifié en tenant compte de cette date 
prioritaire. La dotation est prévue avec l’économie réalisée sur les By in du CRIC (lots correspondant à une 
valeur d’environ 600,00€). 

 

Fin de la réunion à 22h30 


